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ARTICLE 50

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« XIV. – Les décisions judiciaires relatives à la situation des personnes privées de libertés sont 
prononcées, sous peine de nullité, en formation collégiale. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons que les décisions judiciaires relatives à la situation des 
personnes privées de libertés sont prononcée, sous peine de nullité, de manière collégiale.

Le champ d’intervention des juges d’application des peines est intrinsèquement lié à la privation de 
liberté tant en milieu ouvert que fermé. Pour le groupe de la France insoumise le principe de la 
collégialité doit prévaloir en la matière dans l’intérêt d’une bonne justice.


